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Paris, le Samedi 30 Septembre 
2006 

 
Communiqué de Presse :  

Choix des postes d’internes : bilan catastrophique mais sans surprise 
pour la Médecine Générale et les étudiants. 

 
A l’issue de la procédure de choix des postes d’internes, l’ANEMF  (Association Nationale des 
Etudiants en Médecine de France), membre de la FAGE, dresse un bilan catastrophique pour 
la démographie médicale mais sans surprise au vu de l’immobilisme du ministère.  
 
Pour cette année, 335 postes de Médecine Générale restent non pourvus, contre près de 
900 l’an dernier. Mais ces chiffres sont trompeurs ! 
 
En effet, XXX résidents en Médecine Générale ont eu à repasser les Epreuves Classantes 
Nationales afin d’obtenir l’équivalence du DES de Médecine Générale. Ces étudiants ont 
choisi des postes qu’ils n’occuperont pas sur le terrain, aggravant la situation 
démographique de cette discipline. Ainsi, cette année le véritable chiffre des postes de 
Médecine Générales laissés vacants est de YYY . 
 
La situation ne s’améliore donc pas. Rien d’étonnant puisque, malgré les nombreuses mises 
en gardes de l’ANEMF, les autorités ministérielles ont choisi de ne rien faire. L’immobilisme 
semblait en effet être la meilleure solution pour masquer les nombreuses incohérences qui ont 
emmaillé la procédure de choix sans se désavouer : répartition des postes incohérentes avec 
les besoins et les capacités de formation, modification de celle-ci afin de faire fonctionner le 
logiciel de pré choix et refus obstiné d’accorder l’équivalence du DES aux résidents de 
médecine Générale. 
 
Face à ce constat, et pour que cette situation ne se réitère plus, l’ANEMF demande : 

• La mise en place immédiate de la Filière Universitaire de Médecine Générale  et du 
stage chez le praticien généraliste au cours du second cycle promis de longue date.  

• L’équivalence du DES de Médecine Générale pour tous les résidents restant pour 
l’année à venir, afin de ne pas reproduire la même erreur. 

• L’ouverture de discussions concernant la mise en place rapide d’un plan pluri annuel de 
répartition des postes d’internes pour réconcilier démographie médicale et vœux des 
étudiants.  

 
Il n’est plus temps de faire des effets de manches… la balle est dans le camp ministériel. 
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